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Avertissement!

En aucun cas, le présent ouvrage ne pourra remplacer
le recours a un spécialiste.

Lorsqu’on veut constituer une S.A.R.L. chaque cas est un cas particulier
qui doit étre examiné avec soin.

En constituant une société, vous prenez une décision importante.
Elle vous engage pour de nombreuses années.

Elle nécessite un changement de comportement dans votre
relation avec une entreprise qui cesse d'étre totalement votre.

Ce guide, nous l'espérons, vous permettra, le cas échéant,
de faire ce pas en toute connaissance de cause.
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